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NOTE PRÉLIMINAIRE.

E n donnant do la publicité aux débats du p r o c ès que je suis 
obligé de soutenir contre le corps commun de M M . les Habitants 
de R iom , mon but est principalement de faire connaître mes 
regrets de me trouver  en opposition avec  eux,  sur une mesure 
d ’utilité publ ique telle que l ’amélioration des fontaines de la ville , 
et de leur exposer  en même temps les raisons qui m’y  ont forcé.

S i , dans les circonstances o u nous étions placés , il se fût agi  , 
après avoir  reconnu quels étaient les anciens droits de la vil le , 
d ’augmenter  sa prise d’eau dans une proportion limitée et 
cependant nécessaire à ses nouveaux besoins,  eu prenant,  toutefois, 
d e concert , les précautions convenables p ou r  ne pas nuire aux 
droits acquis , et évi ter toutes di fficultés à l’avenir , j’aurais 
co ncouru volontiers à ce  qui pouvait être raisonnablement utile 
à la ville de R iom. Je n’ai pu accueil l ir  d e même les moyens 
employés  pour  s’emparer d’une quantité d ’eau illimitée, et m ’imposer 
une servitude toute différente du celle existante jusqu’à ce moment.  
E t  il ne faut pas se le dissimuler : l’eff et de la nouvelle prétention,  
telle qu ’elle se présente dans les conclusions de la ville , serait 
d ’opérer  une réduction importante sur le volume d ’eau em plo yé e  
aux irrigations comm e aux besoins de plusieurs usines. Cette ré du c
tion serait surtout à remarquer dans les temps de sécheresse et de 
diminution des sources,  ainsi que je les ai vus à diverses époques,  non 
seulement pour  mes propriétés , mais encore pour  celles de mes 
voisins , soit qu ’ ils aient des droits acquis , soit qu ’ils profitent , de 
temps immémorial  , de ces mêmes eaux à leur passage sur leurs 
propriétés riveraines.  Les  conséquences  de ce procès sont donc 
plus sérieuses qu’elles ne paraissent peut-être à ceux qui ne l’ont pas 
examiné sous scs divers rapports.  D ’après ces considérations 
générales , liées à mes intérêts personnels , unies à ma conviction 
que les demandes faites au nom de la vi l le ne sont pas fondées en 
d r o i t , c ’eût donc été une imprudence de ma part d ’y  a d h é r e r , et 
j ’ai cru à propos d’informer tous mes concitoyens  des motifs de ma 
rés istance,  en développant les faits principaux du p rocès et les 
éléments de ma défense.

N o t a . —  M .  d e  L u g e a c , p r e m i e r  c é d a n t  e n v e r s  l a  v i l l e  d e  R i o m ,  e n  1 6 4 5  E T  1 6 5 4  

p a r  s u i t e  d e  m u t a t i o n  d e  p r o p r i é t é s  s ' e s t  t r o u v é  r e p r é s e n t é  , à l ' é g a r d  d e  l a  v i l l e  

e n  1 7 7 5  p a r  M  d e  M a l e t  d e  S t  G e n è s  a u x  d r o i t s  d u q u e l  j e  s u i s  p a r  o r d r e  d e  s u c c e s s i o n
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OBSERVATIONS
P O U R

Je an- M arie N E I R O N - D E S A U L N A T S , Propriétaire ,  

habitant  à S a in t -G e n e s t - l ’E n f a n t ,

C O N T R E

L es prétentions de l ' Adm inistration m unicipale , 
agissant au nom du corps commun des Habitants 
de la v ille  de Riom .

A  M E S S I E U R S  L E S  I N G E NIE U R S - E X P E R T S  

N om m és p a r  le jugem ent du T ribun a l d e  prem ière instance  
de R iom , du  16 j uille t  1839.

M e s s i e u r s ,

L e  procès qui  donne lieu aux vérifications ordonnées 

par le jugement du T r ib u n a l  civil  de Riom est 

im portant en soi-m êm e;  mais il le devient davantage 

pour moi , par les prétentions accessoires élevées par 

mes contrad icteu rs , et par les conséquences fâcheuses 

en résulteraient au préjudice de mes intérêts et de 

ma propriété,  si c es prétentions nouvelles, inconnues 

dans le passé, devenaient un droit pour l ’avenir. E n  

les repous s a n t , avec une entière convict ion q u ’elles



' (  ’  )
sont le produit d ’une grave erreur, je ne m ’en trouve 

pas moins forcé, par toutes les circonstances du procès, 

de résister seul,  ju s q u ’à ce m o m e n t,  à des adversaires 

nombreux et puissants. Je sens la difficulté d ’ une po

sition pareille, et,  pour me rassurer, j ’ai besoin de toute 

ma confiance dans l ' impartial i té  de mes Juges,  ainsi 

que dans celle des hommes distingués nommés comme 

ingénieurs-experls pour reconnaître et indiquer au 

T r ib u n a l  l ’étendue et la l imite du  droit de prise d ’eau 

de la ville de Riom sur les sources de S a i n t - G e n e s t , 

ce qui fait tout  l ’objet du procès.

Je dois le dire sans h u m e u r ,  mais avec v é r i t é ,  la 

manière dont on a cherché à étendre ce droit , les 

moyens employés pour y  parvenir,  m ’ont paru sortir 

entièrement de l ’ordre légal : j ’ai dû m ’y opposer. Je 

n ’ai point agi dans lin esprit d ’hostilité envers les 

intérêts de la ville de Riom. Je crois l ’avoir prorivé par 

la l igne de conduite  que je me suis tracée dans celte 

affaire. Mais j ’ai compris quel était  le b u t  du chan

gement de l ’état, des lieux , exécuté au nom du corps 

com m un des Habitants  de R i o m , et que c ’était  

enfin le moment , ou jamais , de faire reconnaître 

et régler les droits dont il s’agissait. J ’espère q u e , le 
fonds du procès mieux connu, le nombre de mes adver

saires diminuera en proportion de ceux qui voudront 

prendre la peine d ’examiner sérieusement et impar

tialement les l i tres ,  les faits et les conséquences les 

plus logiques à en déduire.

Vou s  êtes appelés, Messieurs, à fai 'e  un rapport qui 

peut  devenir décibil , ou du moins infiniment influent



sur l'issue de cette affaire. Je ne doute pas de vos 

dispositions à l ’ étudier avec le plus grand soin. P e r 

mettez moi de vous présenter les observations sui

vantes, que j ’aurais désiré abréger ,  mais qu i  me 

paraissent essentielles pour ma défense.

Je voudrais éviter aussi toute répét it ion inut i le ;  

cependant, je ne puis me dispenser d ’ insister sur les 

expressions des actes de 1 6 4 5 et 1 6 54 5 constitutifs de 

la servitude ou prise d ’eau cédée à la v i l le  de Riom. Je 

rappellerai également ci-après celles d ’ un autre acte 

de 1 7 7 5  , dont on cherche à user pour détruire ou dé

naturer entièrement l ’effet des deux premiers a c te s ( i ) .

E n  vous priant, Messieurs, devons remettre sous les 

yeux les termes de ces actes, avec quelques réflexions déjà 

exposées dans ma lettre à M. le Maire de R iom , du 18 

novembre i838 ;  dans le supplément à cette lettre, du 
mois de janvier 1 8 3 9 , et dans ma requête au tribunal, 

du 2 2  décembre 1 838, je dois signaler de nouveau que 

tous les droits du corps commun des Habitants de Riom 

reposent sur une concession de n e u f pouces d ’e a u , et 

rappeler la partie de l ’ acte de 1 G4 5, qu i  a spécialement 

pour objet de iaire véri f ier , compter et régler 

cette quantité  d ’eau à la sortie «lu bassin ou réservoir 

et du regard dans les canaux de la vil le. I l  est dit  :

" ..............  E t  à l ’endroit où seront posés lesd. canaux,

“ lesd. sieurs consuls feront aussi faire 1111 regard en voûte 

" pour pouvoir voir et vérif ier que lesdils n eu f  pouces 

“ u eau soient comptés sans exciîdeh ladite quan-

(■) Le Ivilf de ce* iroi» actçs te trouve à la tuile de» présentes observation*.



u t ité. K l  pour cet ef fet ,  et lors de ladite prise (Veau 

«  vers lesdiles souices, led. sieur de Lugeac pourra ,  

« si bon lui semble,  y appeler un fontainier pour,  

« avec le fontainier de lad. y j l le ,  régler ladite prise 

« de n e u f  p o u c e s  d ’ e a u  à  ladite s o r t i e  du bassin ou 

« réservoir et dudit  regard dans les canaux. E t  seront 

« tenus lesdits sieurs consuls et leurs successeurs de 

« faire faire ouverture de lad. voûte et regard lorsqu’ ils 

« en seront requis par ledit sieur de Lugeac afin de 

« vérif ier avec lesdits suurs consuls ladite prise d ’eau, 

« et d ’observer ladite quantité  de n e u f  p o u c e s  d ’eau 

« à  lad ite s o r t i e  du bassin ou réservoir dans lesdits

« regards......  »

I l  me parait diff ici le de méconnaître que les dispo

sitions de l ’acte de i654  ont eu seulement pour but de 

déterminer une place plus avantageuse pour édifier le 

regard prévu en i645 et qui  n ’avait  pas été construit. 

V o ic i  encore les termes dudit acte, qui se rapportent à 

cet ob je t ,  et qui  en sont comme la conclusion :

...................  Lesdits sieurs consuls et habitants de la

« v i l le  de R iom pourront prendre à perpétuel lesdits 

« n eu f  pouces d ’eau en bondeub e t  cihconfiîi ience 

« dans led. réservoir des sources de S a in t -G enes t , et 

« ce , vis-à-vis de la susdite voûte où sont les armes du 

« sieur de Marsat dans l'épaisseur de la m uraille. E t  

« pour cet effet pour ladite prise d ’eau, ils pourront 

« faire faire a leurs depens un regard en pierre <lc 

« tail le avec les armes de lad. vil le , qui  y seront mar- 

« quées et (ailes en relief, ledit lieu est vis-à-vis de la 

« susdite voûte ainsi accordé au lieu de celui qui  est

( 4 )



« désigne par le contrat susdaté, et sans déroger aux

« autres clauses d ’ icelui con tra t , e tc ......  »

D ’après ces mots dans' l'épaisseur de la  m u ra ille , 

ne semble-t-il  pas q u ’ une ouverture de n e u f  p o u c e s  de 

circonférence faite à la murail le  du réservoir , et en 

am ont  du regard, devait  tout simplement opérer la 

prise d ’eau et transmettre ladite eau dans ce regard ? 

Cette  expression, rapprochée de celle q u ’on trouvedans 

une autre partie de l ’acte de i645 ,  n ’ indique-t-elle pas 

aussi q u ’en parlant de trois tu y a u x , dont d e u x  devaient 

être posés proche la murail le  du réservoir et Vautre 
dans l ’épaisseur de lad. m uraille pour conduire lesdits 

N e u f  p o u c e s  d ’eau dans les canaux de la vil le (  malgré 

la confusion q u ’on a cherché à produire avec les trois 

tuyaux dont il est question , )  , il ne s'agissait cepen

dant , en i645 comme en i ô 5 4 ,  que d ’ une ouverture 
de n e u f  p o u c e s  d e  c i r c o n f é r e n c e  faite dans la m u r a il le  

du réservoir,  et de l ’eau qu i  pouvait  s’ écouler par 

cette ouverture pour être transmise dans les canaux

de la v i l l e ? ...... Je prie Messieurs les ingénieurs experts

de vouloir bien réfléchir sur la portée de ces expres

sions et sur le sens le plus naturel q u ’on peut trouver 

a l ’ensemble des deux actes de 1 645 et i f ) 5 4 ,  en se 

reportant vers le milieu du i y “1* siècle, eu ayant égard 

au style de l 'époque ,  ainsi q u ’à l ’état où se trouvait  

1 art hydraul ique,  et à l ’ usage adopté par les fontainiers 

v ers le .même temps.

Pou r  facil iter quelques recherches sur cet ob je t ,  

ut sur la valeur attr ibuée anc iennement , dans la pra

t ique ,  a ce que l ’on appelait un pouce d ’eau, je citerai

A i * )
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a D i s s e r t a t i o n  

snr l e  pou ce  

d 'eau  des fou -  

ta iniers. »

M. Be l idor  dont les savants ouvrages ont paru au 

commencement du i 8 n,c siècle.

Tome I ,  page i 35 , architecture hydraulique  , 

chap. III des règles de l ’ h y d r a u l iq u e ,  $ 3^2. « Pour  

« estimer la quantité  d ’eau que fournit continuelle- 

« ment une fontaine ou une m achine,  on se sert d ’une 

« mesure que l ’on nomme communément p ouce  
« d ’eau , qui est principalem ent en usage parm i les 

« fontainiers : cette mesure est de i4  p in tes, ou 28 

« livi'es d'eau écoulée pendant une minute. »

Tome II, page 366 , architecture hydraulique, l ivre 

I V ,  chap. I V ;  De la recherche et conduite  des eaux : 

§ i3q2 : « Q uoique  j ’aye dit dans l ’article 34?' que le 
« pouce d ’eau valait  14 ju n t e s ,  chacune pesant 

« 2 liv. de 16 onces,  écoulées dans une m i n u t e ,  je 

« crois devoir faire remarquer que cette mesure a été 

« ju s q u ’ici fort équivoque , les fontainiers n ’ayant 

« point eu égard ni au temps de l ’éco u le m e n t , ni h la 

« quantité  d ’eau écoulée } ils sont seulement convenus 

« d ’appeler pouce d ’ea u , la dépense qui se fera it à 
« gueule bée p a r un trou d ’un pouce de diamètre , 

« pratiqué dans une surface v ertica le , sans se mettre 

« beaucoup en peine à quelle hauteur le niveau de 
« l ’eau devait être entretenu au-dessus du bord supé- 

« rieur de l ’orifice. Ainsi lorsqu’ ils veulent  jauger la 

« dépense d ’ une source, ils percent un ais d e p lu s ie in s  

« trous d un pouce de diamètre dont les centres se 

,< trouvent sur une ligne horizontale,  q u ’ ils ferment 

« avec des chevilles ; ensuite ils se servent de cet ais 

« pour former un petit  batardeau , afin que l ’eau ne

( 6 )



« puisse s’ écouler que par les jauges qu 'i ls  ouvrent 

« l ’ uue après l ’a u t r e , jusqu ’au moment q u ’ ils voient 

« le niveau <le la source s’ entretenir à peu près à la 

« hauteur du bord supérieur des jauges ; alors ils  
- ju g en t de la dépense par le nombre de ce lles  qii ils  

« laissent ouvertes. »

§ i 3q 3. —  « Ce n ’est que depuis que le traité sur le 

« mouvement des eaux de M. Mariotte  a paru ( 1 ) ,  que 

« presque tous les mathématiciens se sont accordés à 

« admettre  une expérience par laquelle cet auteur a 

« trouvé que le niveau de l ’eau étant entretenu à une 

« l igne au-dessus du bord  supérieur d ’un orifice d ’ un 

« pouce de diamètre, pratiqué dans une surface verti-  

« cale, il en sortait environ i/j. pintes dans le temps 

« d 'une m inute ,  d ’ où il a conclu la valeur du pouce

« d ’eau des foutainiers. h......

§ i 3 q 7. —  « S ’il s’agissait d ’établir,  pour la première «inconV<ni™. 

« fois,  des fontaines dans une ville dont les eaux se-valeur «luViucr 

«  raient à la disposition des magistrats , il con v ie n -dea“' *

« dra it  q u ’ ils assignassent au pouce d ’eau une valeur 

« qu i  fut aussi commode q u ’ il est possible dans ses 

« div is ions, relat ivement à celle d ’ une autre mesure 

« connue;  mais lorsque les choses se trouvent établies 

“ par un long usage , l ’ on rencontre souvent plus

* d ’ inconvénients pour les réformer q u ’ il n’en résul-

* terait d ’avantages, et voilà, ce me semble, le cas où 

« se trouvent Messieurs de la vi l le  de Paris. C a r ,

« quoique la v a leu r  de leur pouce d ’eau ne paraisse

( 7 )
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« pas déterminée , il faut pourtant convenir q u e ,  

« n ’étant autre chose que ce lu i des anciens fon ta i-  

« niers, la valeur que lui a donnée M. Mariotte 

« approche plus q u ’aucune autre de celle qui peut lui 

« convenir ,  parce q u ’il n ’y a point de doute que 

« quand on a commencé à se servir de cette mesure, 

« pour jauger l ’eau des fontaines p u b l iq u e s ,  l ’on ait 

« eu pour objet de laisser sortir l'eau continuelle- 
« ment ¿1 gueule bée par un trou v ertica l d'un pouce  
« de diam ètre, suffisant pour cela  que son niveau 

« surmontât tant soit peu le bord supérieur de l ’ori- 

« f i c e ; et c ’est ce q u ’a fait M. Mariotte en le fixant à

« une dislance de 7 lignes du centre.......

S ’il en était  a insi ,  lorsque M. Bélidor écrivait  au 

commencement du  i 8 me siècle sur la méthode adoptée 

par les fontainiers pour  jauger les sources et les fon

taines,  n ’est-il pas facile d ’apprécier ce que M. de 

L ug e ac  et MM. les consuls de la ville de Riom ont 

voulu  stipuler par les actes de i 6;|5 et iG5 4 ? C a r  de 

deux choses l ’une : ou l ’on doit croire que la concession 

était  de n e u f  p o u c e s  d ’eau fontainiers ,  c ’est-à-dire 

( d ’aprèsBélidor,  5 i3q2 cité ci-dessus), n eu f  ouvertures 

d un pouce de diamètre chacune, produisant ensemble 

I 4 x 9 =  I 2 6 pintes par m in u t e ,  selon l ’évaluation de 
M . M a 1 lot te, ou qu el le do i t s en tendre de l ’ea 11 (ju i pou

vait  s écouler, dans le meine temps donné, par une seule 

ouverture circulaire de f) pouces de circonférence, sans 

autre  charge quecel le  résultante du niveau de l ’eau à la 

hauteur  de quelques lignes au-dessus du bord supé

rieur de l 'ouverture  prise pour jauge de la dépense.

* ■*-.

( 8 )



D ’après la manière dont les parties ont exprimé 

leurs intentions,  combinée avec ce que nous apprend 

M. Bélidor sur l 'habitude des anciens foni.ainiers, on 

ne peut supposer une charge qui n ’est pas indiquée 

dans les actes et qui n ’élait  pas d ’usage dans la p r a 

tique de ce temps-là; mais en adoptant la seconde 

iuteiprétation, celle d ’ une seule ouverture de g  pouces 

de circonférence, qui présente réellement une surface 

égale à celle de n e u f  ouvertures de chacune un pouce 

de d iamètre,  il est toutefois constant que l ’eau débitée 

par ladite ouverture excède celle de n e u f  pouces, isolé

ment p $ s ,  et peut produire  200 litres par m i n u t e ,  

comme j ’en ai fait l ’épreuve.

E n  plaçant cette ouverture de 9 pouces,  toujours 

selon la pratique des anciens fontainiers,  cités par 

M. B é l id o r ,  de manière à  s’emplir  à  g u e u l e  b é e ,  le 
niveau de l ’eau surmontant de quelques lignes le bord 
supérieur de l ’orif ice , l ’expérience m ’apprend encore 

que si la paroi de cette ouverture était  fort m in c e ,  et 

par conséquent avantageuse à l ’écoulement de l ’eau,  le 

produit alteiucliait  près d e s / p  à a 5o litres par minute.

Je reg rette ,  Messieurs,  que cette expérience n ’ait  pas 

cté faite sous vos yeux, car c ’est avec des bases connues 

ijn'on peut arriver à des résultats certains.

<Te crois q u ’on pourrait  soutenir avec fondement que

la concession faite par INI. de Lugeac à MM. les consuls

d e v a i t  ê t r e  s e u l e m e n t  d e  n e u f  p o u c e s  d ’ e a u  f o n t a i -

nie i\s à évaluer 12G pintes par m in u te ;  mais q u ’en

.adoptant l ' interprétation la plus favorable à la vi l le ,

le maxim um ne peut excéder a5o litres, 
a

‘‘v
9 )



( 10 )
Après avoir cherché à interpréter,  dans le sens qui

nous a paru le plus vrai., les actes de t 645 et iG54 ? 

il convient d ’examiner s i ,  par le traité du 11 août 

177 5  , la ville a acquis un droit n o u v e a u ,  un droit 

plus étendu. Sous ce rapport,  Messieurs,  il me semble 

que puisque vous avez accepté la mission d ’examiner 

les points de fait qui se rattachent à ce traité de l ' j ’jS , 
vous avez aussi à dire votre avis S u r  l ’ influence q u ’ il 

peut avoir dans la cause. Je dois donc vous faire re

marquer que MM. les administrateurs qui  représen

taient alors le corps commun ont pris soin eux-mêmes 

de nous apprendre, par la délibération du ifl  juillet 

de la même année, q u ’ il 11e s’agissait ni d ’acheter , 
ni d ’obtenir  de M. Denialet aucune nouvelle conces

s ion,  mais seulement de recevoir le volum e d'eau que 
la v ille  avait le droit de prendre à la principale source 

ou Chapelle  de Sainl-Genest 5 de construire un avant- 

corps à la chapel le ,  pour em pêcher, est-il d i t ,  que 

des gens mal intentionnés jetassent dans la source des 

matières capables de troubler les eaux j de prier 

M. Demalet d ’arracher les arbres plantés trop près des 

canaux;  de conférer avec l u i ,  et pourvoir aux moyens 

de (aire promptement tou tes les répai ations nécessaires, 
pour que l ’eau ne m anquât  pas dans la ville.

Dans le préambule du tra ité ,  ainsi que dans l ’article 

trois ,  ou voit d ’ une manière précise qu 'i l  s'agissait de 

c o î î s e u v f . n au corps de ville le volum e d'eau tpi il  
a toujours pris et (jm lu i appât tient, et d ’en éviter la ' 

déperdition , enfin de transmettre les eaux de la source 

au regard en plaçant un tuyau de 9 pouces de dia-

i



mètre, mais sans indiquer'pour quelle quantité d ’eau.
P o u r  trouver clans ce traité l ’apparence d ’ une con- . 

cession nouvelle,  il faudrait admettre une surprise faite 

à M. Demalet  ou une erreur bien grande de sa part ,  

car on ne peut lui supposer la volonté d'al iéner gra

tuitement ce q u ’on ne lui demandait pas et ce qui 

était contraire à ses intérêts. L e  caractère honorable 

de MM. les officiers m unicipaux et toutes les autres 

circonstances repoussent de pareilles hypothèses.

Je le redirai donc avec une entière conviction , le 

traité de 1775  ne peut être considéré comme la con

cession d ’ une plus grande quantité  d ’eau que celle 

déjà acquise à la ville. E n  réglant par l ’article trois 

un moyen favorable de c o m m u n i c a t i o n  du bassin par

ticulier de la grande source au I er regard édifié en 

1 654 '•> ce regard, d ’après la stipulation des actes pré
cédents,  devant servir au règlement de la prise d ’eau, 
et sa conservation étant officiellement prescrite par 

l ’article cinq  , M. Demalet devait trouver dans cet 

article cinq  (comme dans les intentions manifestées et 

par la délibération, et par le p réam b u led u  traité, et par 

l ’article trois lui-même) , une garantie suffisante q u ’ il 

n ’était pas question d ’augmenter les droits de la ville, 

mais seulement de faciliter l ’usage de ceux qui exis

taient. l i n e  serait d ’ailleurs ni équitable ,  ni rationnel, 

de vouloir en ce moment exciper de l ’article trois d ’un 

traité et de se soustraire aux autres dispositions qui 

s opposent h ce ([ne l ’on [misse fausser l ’ interprétation 

de l ’ensemble de l ’aote.

Ainsi que je l 'ai  dit  dans ma requête du  22 décembre



i 838 , le silence du traité de l'J'jS sur la clause de 

l ’acie de i 645 , qui veut  que les n e u f  p o u c e s  d ’ e a u  

soient comptés au regard  sans e x c é d e r  ladite quantité} 

ce s i lence, d is- je ,  ne peut détruire cette convention.  

Donc le droit de prise d ’eau restait le m êm e,  n ’im 

porte la capacité du tuyau qui devait transmettre l ’eau 

de la source au regard, puisque^c’était au passage dans 

la cuvette  du regard, que le débit de l ’eau devait être 

réglé-, ( i )

A défaut même de l ’exécution rigoureuse de ce 

règlement, le tuyau de fuite du  regard ne pouvant 

matériellement débiter q u ’ une quantité  d ’eau fort 

inférieure à celle q u ’on prétend obtenir par le tuyau  
de plomb servant de communication de la source au 

regard, il n ’en demeure pas moins certain (com m e 

cela était  encore avant la nouvelle œuvre de l ’a d m i

nistration a c tu e l le ) ,  que le débit  de l ’ancien canal de 

fuite F  F' se trouvait  toujours le régulateur de l'eau 

qui  coulait  réellement dans les canaux de la vil le ; 

que l ’excédant était  retenu par la vanne Y  dans le 

réservoir ou bassin de la source C  pour se diriger en B 

et en A ou de B en T, suivant le besoin; et q u ’ainsi 

la conservation du regard E ,  par conséquent de sa 
cuvette  et de son tuy au  de fuite , prévenait,  par le fait 

comme p a r l e  d r o i t ,  les prétentions exagérées q u ’on 

veut  faire résulter du tuyau de 9 pouces do d iam è tre ,  

établ i  en 177^ t-'utru la source et le premier regard.

C 12 )

( 1 )  P a r  u n e  « e c n n d o  ¡11 é c i x i I i o n  i n . l i ^ u c c  d a n s  U  c l . u a e  ,1« l ’ . c l r  <le c i l f  

011 v o i t  li* r e ^ l f  m i ' i i t  d o  l a  qt i . i t i l i t t *  <1 f a n  d e v a i t  a v o i r  I ï c i i  t i i m i  k f u l « * u i c n t  à  l a  

d u  b a u i n  o n  r é s e r v o i r ,  n u i »  e n c o r e  d u d i t  r e g a  d  d u n s  l e t  c a n a u x .



L a  rédaction du traité de 1776 prouve seulement 

que les parties n ’avaient pas alors sous les yeux les 

actes de i 645 et 1G54? q u ’elles ont témoigné de bonne 

foi l ’intention de respecter les droits acquis,  sans les 

spécifier exactement pour lors. Quelsétaientees  droits? 

Ils ne pouvaient être que ceux fixés par les actes de 

1645 et j 654 j et en stipulant en 1775  le maintien du  
regard créé en i654> c ’était im plicitem ent recon
naître que le règlement de la quantité d'eau continue- 
ra itd e se fa ir e  au regard , suivant les droits préexis

tants. Enfin la différence énorme de la première con

cession à celle que l ’on veut  en ce moment inférer du 

traité d e -17 7 5 ,  se trouverait acquise gratuitement au 

profit de la v i l le ,  car on voit que les 55o fr. alloués 

à M. Demalet  à cette époque étaient particulièrement 

affectés à l ’indemniser de plusieurs autres objets (1) 
dont la valeur pouvait facilement absorber  la totalité 
de la somme.

D o n c ,  i° le silence du traité de 177^,  sur la cession

( 1) D a n s  l ' a c t e  de  i G 45 011 Ut  : « P o u r r a  l e d i t  s i eu r  d e  L u g e a c  f a i r e  p l a n t e r  et  e n l o u i e r

*  l es  pr é s  qu ' i l  a ur a  pr è s  des  c a n a u x  qu i  s o n t  e t s e i o n l  po s és  p o u r  l a  c o n d u i t e  «le l»tl .  e a u  

i lMuije v i v e  e t  île p l a n ç o n s  , l a i s s a n t  d e u x  p ie d s  î le d i s t a nc e  e n t r e  l e s d .  c a n a u x  c l  l a  b a y e

*  v i v e  ou p l a n ç o n s  ensot  te q u ’ ils n e  p u i s s e n t  e n d o m m a g e r  l e s d .  c a n a u x ..........e t c .  »

P a r l e  t ra i té  d e  1 ^ 5 , ai l i c l e  G : M .  D u i n a l e l  c o n s e n t  à e n t r e t e n i r . . .  « L e  l o n g  d e  bcs 

0 pos s e s s i o ns  qu i  b o r d e n t  l e s  c a n a u x  de  la v i l l e ,  un fosse  c r e u s é  a s i x  p t e d s  <le d i s t a nc e  

n dest l .  c a n a u x  , e l  11e p o m r a  p l a n t e r  de s  a r br e s  f j t i ’a u  d e f ù  dud» f o s s é ,  et  à 1 é g a r d  de  

« c e u x  qui  p o n l  j a | l S di *U nc e  il s e r a  t e nu e t  p r o m e t  d e  l e s  f a i r e  a r r a c h e r  i n c e s s a m -  

n i e n t ,  »

O n  un p e u t  g u è r e *  s u p p o s e r  m o i n s  î l e t roi s  p*eds  d e  l a r g e u r  au f os sé  d o n t  il s a g i t j  

M* D e m a l e t  c o n s e n t a i t  d o n c  à r e t i r e r  se» p l an t a t i on s  à i t ê u f  p ie d s  d e s  c a n a u x  au  l i e u  d e  

d e u x  s t i pul é« p a r  M.  i l f f L i i g e a c ;  c e  qu i  faisai t  U  d i f f é r e n c e  d e  s t p t  p i e d s  o u  e n t o u r  d e u x  

pi  u „  l i i r s .  C o m m e  c i l  t a v a i t  l i«n n i r u n o  l i g n e  d ’ e n t o u r  3 oo m e tte s  d e  l o n g u e u r ,  

a * "s i  qu ' i l  r é s u l t e  d e  l’ é t a t  d e s  l i e u x ,  M.  U v m a l e l  fa i sa i t  d o n c  T a h a n d o n  d \ n v i i o n  700 

•n el i ' is  c a r r é s  de  t e r r a i n ,  o u t i c  l Y n i j a g c m e u l  d ' a n a c l i e r  l e s  a r b r e s  e x i s t a n t s ,  e t c .  e i r .



d ’ un droit nouveau ou d ’une augmentation du  droit 

existant ;

2° l 'absence de la valeur q u i  en aurait été le prix ;

3° L ’obligation contractée par les administrateurs 

de la ville de conserver le regard (créé en i 654  ) dans 

l 'é tat  où il était ;
4° La capacité du tu y a u  de fuite de ce regard fort 

inférieure à celle du  tuy au  de plomb de 9 pouces de 

diamètre ;
5° L ’existence de la vanne en plomb destinée à 

modérer la dépense, en réduisant l ’ouverture de ce 

dernier canal ;

6° L ’énormité même du droit  qu 'on veut faire ré
sulter de la pose de ce t u y a u ,  droit q u i ,  au dire de 

l ’administration actuelle , grèverait  les sources in té

rieures de mon enclos; m ’obligerait  à tenir le niveau 

de mon étang A  constamment à la hauteur du bord 

supérieur du même tuy au  de 9 pouces de diamètre;  

tendrait à m ’empêcher par suite d'user l ibrement des 

vannes d ’ irr igat ion,  de la vanne de fonds pour v id e r ,  

n éto yer ,  et pêcher le même étang;  autoriserait  enfin 

la ville à exercer un droit de surveillance sur les ch é

neaux qui conduisent les eaux sur les roues de mes 

m ou l in s ,  et gênerait ainsi toutes les dispositions et 

améliorations que je pourrais vouloir faire à l ’avenir , 

selon les progrès de ce genre d ’ industrie.

I ou les ces choses , dis-je , sont autant de preuves 

que si M. Demalet a bien voulu consentir a faciliter 

l ’ usage de l ’ancienne prise d ’eau , il n ’a pu avoir la 

pensée absurde de concéder la servitude que, sans titre
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comme sans aucune possession u i i l e ,  on me demande 

ap rès une période silencieuse de plus de soixante années! !

Si ou ne trouve rien , dans les actes écrits ,  q ui puisse 

justifier ni les prétent ions  élevées en ce m o m e n t ,  au 

nom du corps commun des habitans de Riom , ni les 

voies de fait exécutées en novembre i 838 , je dois 

penser q u ’el les sont le fruit  d ’une erreur que je ne 

puis exp l iquer,  mais dont  j ’ai quelque droit de me 

plaindre, puisqu ’elle tend à établ ir  une servitude nou

velle ,  nuisible sous tous les rapports à ma propriété ,  

et me jette dans un procès pénible et dispendieux.

Après  les actes écrits., je crois nécessaire d'examiner 

les constructions existantes avant ces actes pour le ser

vice  des fontaines de la v i l l e , celles faites k cette 

époque ou depuis ,  la manière dont on en a usé jus
q u ’à ce moment.

Su r  un point de la commune de M ozat ,  dans le 

voisinage de celle de S a int-G enest ,  il existe un ancien 

bâtim ent voûté , connu sous le nom de regard de la 

fontaine du P l o m b ,  plus spacieux et qu i  paraît  égale

ment plus ancien q u ’aucun des autres regaids qui se 

So u ven t  dans l ’ intervalle à parcourir pour remonter à 

ta source de Saint-Genest .  Dans l ' intérieur de cet 

Ancien regard, se trouve une cuvette d ’environ g 5 centi

mètres de longueur sur 65 de largeur, profondcu r en tour 

Go centimètres.  Sur undes petits côtés de cel te cuvette,  

e l prèsd ’ un de ses angles1, 011 voit un canal en pierre de 

faille, de forme à peu près demi-circulaire; vousen avez, 

Messieurs, coté la dimension,  je crois, à o n,i<)o de lar- 

yeur sur o"’ i / j o  de profondeur : ce canal est celui qui
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conduit  l ’eau provenant de la source de Saint-Genest.  

Sur  un second et plus grand côté de la cuv ette ,  se 

trouve un autre  canal également en pierres de taille 

de forme demi-circulaire assez régulière; ses dim en

sions plus grandes que celles du canal ci-dessus désigné 

sont de 0m320 de diamètre ou largeur,  sur un rayon ou 

profondeur de on,i6o. C e  dernier canal conduisait les 

eaux de la source dite du Plo m b ,  qui existait  dans une 

cavité du  rocher auquel  est adossée une face du regard.

A l ’ inspection des l ie u x ,  il est facile de juger que 

la cuvette et le canai de la source du Plom b ont été 

placés avec régularité,  l ’ une par rapport à l ’autre ;  

q u ’au contraire , le canal venant de Saint-Genest  n ’a 
été pratiqué que postérieurement à la pose de la cuvette.  

Sur  le troisième coté de cette cuvette ,  en face du canal 

venant de la source du P lo m b  et dans la partie infé

rieure., se trouve l ’embouchure  d ’un troisième canal 

par où les eaux reçues dans la cuvette  s’écoulent pour 

se diriger à la vil le et se rendre d ’abord à la grande 

cuvette  située à l ’entrée du bourg de Mozat.  Sur  les 

points intermédiaires où j ’ai pu voir ce canal,  il pa

rait semblable à celui qui recevait les eaux de la source 

du Plom b,  ainsi que vous avez pu le remarquer.

De la cuvette  de M o za t ,  il parait que les eaux sont 

transmises a la fontaine des L ig n e s ,  servant de point 

de distribu lion pour la v i l le ,  par un tuyau circulaire 

d entour o^iGoa oniiG5 de diamètre (environ G pouces) 

clos sur tous les points,  saul les robinets servant aux 

fontaines intermédiaires.

E n  remontant du regard du P lo m b  dans la direc-



l ion de Saint-Genest ,  on trouve, à 3o8 mètres de dis

tance, le regard situé sur une éminence faisant partie 

de l ’enclos de M. Bancal;  de ce dernier regard à celui 

du P l o m b ,  il existe une pente rapide. E n  continuant, 

dans la direction de la source de S a int-G enest ,  on 

trouve trois autres regards où Ton peut visiter la suite 

du canal (signalé au regard du P l o m b )  sur un déve

loppement de 5'.n mètres. D u  dernier de ces regards, 

qui est le 4e depuis celui du  P lo m b ,  le même canal se 

continue sur une ligne assez droite de 436 mètres 

ju sq u ’à la cuvette du  Ier regard établ i  d ’après l ’acte de 

iG54 dans l ’enceinte où se trouve la grande source 

dite de Saint-Genest,  et vis-à-vis la chapelle ou voûte,  

à environ sept mètres du petit  bassin de cette source 

dont les eaux sont transmises audit  i cr regard par le 
tuyau  en plomb construit d ’après le traité de 1770. 
D e ce premier regard au regard B a n c a l ,  sur la distance 

déjà indiquée de 436 x S î i  “  957 mètres , la pente 

parait assez uniforme et se trouve ménagée de manière 

à ce que le canal n ’éprouve aucune contre-pente.

L e  procès-verbal du 6 décembre i 838 apprend que 

le canal s’évase un peu pour former entonnoir ,  en 

aboutissant à la cuvette  du  i*r regard;  mais à i ^ o  c. 

de ce r e g a i d ,  sa forme intérieure , semblable à celle 

reconnue au regard du P l o m b ,  présente oD1191 de dia- 

inetre ou plus grande la r g e u r ,  sur omi4 o  à 142 de 

pio lond ur. C e  canal est d ’ailleurs recouvert par des 

dalles plates en pierres cimentées sur les côtés. L e  

l*'o(il du vide pris en équerre de la largeur du canal 

l,ie |kmü 11 pouvoir être évalué de 27 à a8 pouces 
carrés de si. rface.

5
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D u  i CT regard édifié en i 65 4 j au regard dit  du  

P l o m b ,  d ’après les diverses distances qui viennent 

d ’être indiquées ci-dessus, on trouve donc 126S mètres 

de canaux d ’ une capacité fort inférieure à ceux exis

tants du  regard du Plom b à Mozat.  Ces faits vous 

étant connus, il vous semblera peut-être,  Messieurs, que 

leur description devient superf lue,  mais vous voudrez 

bien considérer que la suite du développement de mes 

moyens exige l ’ indication préliminaire de l ’état des 

lieux. Si j ’ai fait sans le vouloir quelque erreur notable,  

il  sera juste de la rectifier.

Rappelons maintenant  les termes de l ’acte de 

i 6 4 5 , d ’après lesquels on voit  que MM. les consuls 
de la vil le de Riorn avaient fait poser—  « D u  moins 

a deux cent toises de canaux de pierres de ta i l le ,  

« commençant à deux ou trois pieds p r o c h e  de la 

« murail le  du  bassin ou réservoir de lad. source, 

» et faisaient continuer les cond uits . . . .  » Il est in

contestable que ces deux cents toises de canaux font 

partie des 1265 m. signalés ci-dessus, et il est infini

ment probable ( d ’après quelques autres expressions 

de l ’acte ) que le re g a r d , dont la construction était  

convenue en 16 45 , devait être placé à l ’endroit où lesd. 

canaux venaient  jo indre la murail le du bassin ou 

réservoir.

N ’y  a-t-il pas lieu de croire aussi que la murai l le  

dont il s a g i t , l im itant avec le chemin 011 à peu près., 

comme la vanne d irrigation de Marsat,  était en 

mauvais état et laissait fuir l ’eau sur le même chemin 

qui se trouve plus bas que le bassin de la source; que
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c ’était cette  murail le  dont les réparations étaient 

mises à la charge de MM. les consuls , pour retenir 

l ’eau dans le réservoir. J ’observe que cela se trouve 

inéme indiqué par l ’ état actuel des l ieux,  car les petits 

murs destinés à retenir Feau dans le bassin ou réser

vo ir ,  qu i  paraissent avoir été faits à n e u f  ( i )  lors de 

la construction du  regard,  et qui ont été entretenus 

depuis , aux frais de la vi l le , ont  encore en ce moment 

besoin de réparation pour empêcher l ’eau de fuir du 

côté du  chemin.

L e  traité de i 654 eut  pour objet  de placer le regard 

dans l ’ intérieur de l 'enceinte plus près et vis-à-vis de 

la grande source, et les expressions des actes,  comme 

la connaissance des l ie u x ,  ne peuvent faire supposer 

en aucune manière que la prise d ’eau ait  jamais cté 
concédée au signe O  indiqué dans l ’in té r ie u r  de l ’enclos 
sur le côté de l ’étang A ,  à 75 mètres de d is tance  d u  

chemin où étaient placés les canaux de la vil le.  Pour 

éviter des longueurs fastidieuses, je crois inutile  d ’é- 

tendre la discussion à ce sujet,  sauf  à donner plus tard 

de nouvelles preuves de l ’erreur de cette op in io n ,  si 

°u  y persistait pour en conclure quelques conséquences 

tant soit peu importantes.

Ce  qui  parait  plus certain , c ’est q u ’avant i 645 , la 

ville recevait les eaux de la source du  P l o m b ;  que les 

neul pouces d ’eau achetés par MM. les consuls,  en 

*6 4 5 , à la source de S a in t-G e n ést , n ’ont été q u ’un 

Sllppléincnt aux eaux de celte  première fontaine.

( '9 ) «-r,'

( 1 )  rn  r c u c r i a n t  e t  ■ ¿g u la r i ia n l  la  fo rm e  du r é s e r v o i r .



D ’après les expressions des actes et les indications 

prises dans iM. Hélidor,  comme d ’après l ’ancienne exis

tence du regard du P lo m b ,  n ’est-il pas évident,

Q u e  la quanti té  d ’eau concédée à la ville, en iG4-5, 

était connue et l imitée?

Que les i_2G5 mètres de canaux existants depuis 

l ’enceinte de la source jusqu'au regard du P l o m b ,  

forment le canal de fuite du premier regard de iG5/| ?

Q u e  l ’eau transmise par ce canal,  et celle de la fon

taine du Plom b ont al imenté les fontaines de la vil le 

j u s q u ’à la disparition de la fontaine du P lom b,  ce qui 

remonte à 20,  au plus 25 ans ,  ainsi que les renseigne

ments à prendre pourront l ’établir?
J ’ajoute que ce dernier fait , étranger au proprié

taire de S a in t-G e n e st , ne peut aggraver la servitude à 

laquelle il est te n u ,  ni empêcher que les conditions 

primitives soient reconnues et observées conformément 

aux traités de i 645 , iG54> auxquels  celui de 17 ne 

peut être supposé avoir d érogé ,  p uisqu ’il ne rappelle 

pas même ces actes,  et q u ’ainsi, comme je crois l ’avoir 

suffisamment démontré, ce troisième traité n’a eu'pour 

b u t  que de rendre plus faciles et plus surs les moyens 

d ’ user de la prise d ’eau déjà existante sans lui donner, 
en d r o i t ,  aucune extension.

. Pour  reconnaître et évaluer en quoi consiste ce 

d roit, out-e l ’examen des lieux et les vérifications or

données par le tr ibuv.a l , iy crois pouvoir vous prier ,  

Messieurs,  de rechercher, d ’après l ’état de l ’art h y 

draulique et c'a 1 hydrostatique dans le 17“ * siècle, 

quel était l'usage  adopté par les fontainiers pour jauger

( 20 )
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les sources ou la dépense des fontaines,  ce que l ’on 

de vait entendre aux époques dont il s’agit,  par un ou 

plusieurs pouces (Veau ; eni in, de vouloir bien déter

m in e r ,  au moins par a p proxim ation ,  quelle quantité  
d ’eau M. de Lugeac a réellement cédée à MM. les 

consuls de la vil le de Riom par les actes de tG45

et x G54 ■
Je crois pouvoir remarquer aussi, comme un fait im

p o rta n t ,  que les ia G5 mètres de canaux ( form ant le 

canal de fui te du premier regard à la cuvette  du P lo m b )  

d'après leur genre de construction en façon de rigole 

souterraine , n ’étaient pas destinés à débiter  autant  

d'eau que le tu y a u  circulaire et entièrement clos de 

Mozat à R i o m ,  encore que les capacités de ces deux 

conduits soient a peu près égales; il est également im 
portant  de rappeler que ces mêmes canaux de Saint- 
Genest,  au regard du P lo m b ,  se trouvent  d ’ une capa
cité  fo r t  inférieures non seulement a celle desconduits 

existants du regard du Plomb à M o z a t ,  mais aussi à 

celle du canal qu i  était  particulièrement destiné à 

conduire les ea u x  de la source même du Plom b   ̂

la.cuvette du  regard.

D après ces circonstances et cette  comparaison, n ’y

a*t-il pas lieu de croire que la source du P lo m b  contri-

uuait davantage que la concession de Saint-Genest  à

la coininune dépense de la cuvette  de M ozat?  Or

comme vous avez évalu é ,  Messieurs,  la qu antité  d ’eau

débitée par le tuy au  circulaire de Mozat  à Riom à 
o  i- J

titres par seconde — 4$° litres par m i n u t e ,  en divi
sant cette depense proportionnellement aux capacités



respectives des deux canaux se déversant dans la 

cuvette  du P l o m b ,  la surface des profils du vide des 

canaux dont il s’agit  étant  pour le canal de Saint- 

Geuest  d ’en tour 28 pouces cariés : pour celui de la 

source du  P l o m b ,  de 4 >̂.

D ’après une proportion géom étrique,  on trouvera 

184 à 18£> litres par minute pour le débit du canal 

de S a i n t - G e n e s t , et ag5 à 296 pour celui du  Plomb. 

E t  comme il n ’ y a d ’ailleurs rien d ’extraordinaire à 

supposer que la fontaine du P lom b fût  de force à 

fournir  cinq litres par seconde, il n ’y  a pas lieu d ’ être 

étonné non plus que le supplément acquis à Saint- 

Genest  en i 645 , fut  borné à environ 200 litres par 

m i n u t e ,  qui sont d ’ailleurs à peu près le produit de 

9 pouces d ’e a u ,  pris en une seule  ouverture de n e u f  

pouces de circouférence ou r o n d e u r ,  conformément 

aux actes de i 645 , iG54*

Je trouve une forte preuve de la vérité des calculs 

que je viens d ’é ta b l i r ,  dans le rapport de 1806. On a 

voulu  produire cette pièce étrangère au procès actue l ;  

je l ’invoque h mon tour comme une autori té  que mes 

adversaires ne peuvent décliner. On l i t ,  pages 2 et 3 
du rapport im prim é:

« O11 a formé dans cette enceinte triangulaire un 

« bassin qu i  reçoit le bouillon ou naissant d ’une 

« source particulière,  qui est recouvert d ’ un regard ou 

« c h a p e l le , bâti  en pierres de taille et chargé de deux 

,< écussons de la maison de L u g e a c ,  qui a possédé au* 

« trefois la ci-devant terre de iNlaisat. Ce rcg(tT(l est 

« bâti  h. 1 extrémité  occidentale de ce petit  bassin; et

( 22 )



à son extrémité  or ienta le ,  c ’est-à-dire en avant et 

du côté de la porte d ’entrée, il y  a un autre regard 

ou chapelle,  aussi bâti en pierres de taille et appar

tenant à la ville de Rioin. C ’est à ce point que 
com m encent les ca n au x qui conduisent les ea u x  de 

la v ille  ju s q u ’à M o za ty et d ’ un regard ou chapelle 

à l ’autre ,  il y a un canal couvert en pierres de taille, 

en forme prismatique,  bâti  dans le milieu du  bassin 

qu i  conduit  l ’eau de la vil le du  point  du bouillon 

de la source, couvert par le regard du  ci-devant 

seigneur de Marsat,  à celui d e là  ville de Riom, dans 

lequel , au moyen d ’ une vanne  qu 'o n  baisse ou 

q u ’on lève à vo lonté ,  on g ra d ue3 ou on supprime 

tout-à-fait  en cas de besoin, l ’eau qui  s’ introduit  

dans le canal de la v ille  ,  dont i ’oriüce est couvert 

d ’une coiffe en plomb, percée de manière à ce q u ’il 
ne s’y introduise ,  autant  que jiossible , que de 

l ’eau. »

« C e  bouillon ou naissant n'est pas à beaucoup  

près absorbé p a r la v ille  de Riom ; Vexcédant et 

qui en est la m ajeure partie, se répand dans le bassin 

renfermé dans celte petile en ce in te ,  dont  elle

s’échappe par deux issues......... .

Plus loin, page 5 ,  il est dit  :

“ Nous avons remarqué que lorsque la vanne qui  

donne l ’eau à Marsat est levée, non seulement toute

1 eau du petit  bassin excédant ce que prend la ville 

de R i o m , se por le de ce côté , mais encore que l ’eau 

du grand bassin se porte ,  à la  vérité  en bien petite 

quantité, dans le petit ,  par l ’ouverture pra tiquee au



« m u r  de séparation dont nous avons parlé plus haut,  

« q u o iq u ’elle ait son échappée continue sur les roues 

« du moulin de M. Desaulnats.  »>

« E t  nous avous au contraire remarqué que lors- 

« que la vanne est baissée du  côté de M arsat ,  toute 

« cette eau se porte dans le grand bassin , et en 

« augmente le v o lu m e . . . .  »

L e  rapport évalue ensuite cette augmentation auæ 
cinq douzièm es de la hauteur de l ’eau à l ’ouverture 

de la ch i i te ,  sur les roues du moulin  dont la largeur 

est, dit-il ,  de om649 - ( V .  page 6. )

C e  qui est signalé au rapport de 1806 atteste deux 

choses importantes : la première, que la majeure por
tion des eaux de la grande source n ’était  pas dépensée 

par la prise d ’eau de la v i l l e ,  et contr ibuait  tour-à- 

lour aux débits des vannes d ’irrigation de Marsat et 

de mes m ou lins;

L a  seconde, que l ’élévation de l ’eau dans l ’écluse 

des moulins ( c ’est-à-dire l ’étang A ) était  moindre 

q u ’en ce m o m e n t ,  puisque d ’après une expérience 

faite dernièrem ent,  la vanne de Marsat o uverte ,  l ’eau 

se porte en assez grande quantité, du grand bassin A  

dans le petit  bassin B. C e l t e  dernière circonstance 

prouve q u ’en changeant les roues des moulins en 181 i 

de manière à faire arriver l ’eau en dessus au lieu 

d u  système inverse, qu i  existait précéd em m en t , le 

niveau de 1 étang A  a ele exhaussé notablement. E t  

comme le niveau du seuil du canal de décharge , à 

côté des Ciiénaux des m ou lins ,  démontre que le seuil 

de ces chéuaux a été élevé de o’”o 5 o ,  il devient très-



probable q u ’avant les changements  de 181 r , le niveau 

habituel  était  au moins d ’autant  inférieur.

Je remarque que cela est également indiqué par la 

hauteur du seuil de la porte du  regard E ,  qu i  se trouve 

 ̂ om478. C e  dernier point de comparaison me paraît 

concourir puissamment à prouver que l ’ancien niveau 

habituel  des divers bassins n ’était  pas au-dessus de 

o“ 478;  voici pourquoi : L a  cuvette du regard E  étant 

en communication horizontale avec le bassin C ,  et par 

suite avec 13 et A , il était nécessaire que le seuil de 

la porte de ce regard, qui servait de rebord à sa cuvette,  

fut pl us élevé, ou au moins égal au niveau habituel  

de l ’eau dans lesdits bassins, afin que dans le cas de 

surabondance d'eau dans la cuvette , ce qui pouvait 

résulter de plusieurs causes, cette eau ne se perdit pas 
entre le seuil et la porte;  et si mes adversaires veulent  
supposer que lors de la construction du  regard en 

iG54 ? o n avait l ' intention de profiter de toute  l ’eau 

qui pouvait être débitée par le canal de fuite du même 

regard E ,  on devait alors construire sa cuvette  de 

manière à s 'emplir ju s q u ’au niveau habituel  de l ’eau 

dans les bassins supérieurs,  pour procurer d ’autan t  

plus de ch arge et favoriser la fuite des eaux dans les 

canaux F F .  Je n'aperçois a u c u n s m o t i fs q u ia u r a ie n t  pu 

déterminer à laisser le rebord de la cuvette ( qui 

devait être en même temps le seuil de la porte ) , h un 

niveau inférieur à celui de l ’eau dans les bassins.
r p

outeslescirconstanees se trouvent  donc d ’accord pour 

faire •e g ard erco m m ecerta in q u ’avant 1806,  et ju s q u ’au 

changement de i B i i , le  niveau h a b itu e l  de l ’étang 
A  et du bassin C  se trouvait a u -d e s s o u s  de om478»

4
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E x a m in o n s m a i n t e n a n t , Messieurs,  les conséquences 

fort simples à déduire de l ’autre  point  de fait constaté 

par le même rapport de 1806, savoir :

Q u e  le bouillon ou naissant c ’est-à-dire la grande 

source, notait pas à beaucoup près absorbé par la  
v ille  de Rioni;

Q ue l ’excédant , qui était la m ajeure partie 3 
s’échappait par deux autres issues , etc.

Comparons cette donnée avec l 'expérience qui vous a 

appris récemment que le produit (le cette source était 

d ’environ 10 litres par seconde =5 600 litres par m inute,  

et attendu q u ’au moment de l ’expérience, l ’état de 

dégradation des chevets ou batardeaux qui forment le 
pet it  bassin particulier de la source, laissaient fuir une 

certaine quantité  d ’eau qu i  n ’a pu être mesurée; 

supposons le produit  de cette source entre 6 et 700 

litres par m in u t e ,  appliquons le rapport de 1806, qui  

atteste que , la  m ajeure partie de l ’eau n’était  pas 

reçue par le canal do la v i l l e ,  et nous aurons lieu de 

conclure q u ’à cette époque la prise d ’eau de la vil le 

n ’absorbait guères q u ’un tiers des eaux de la grande 

source; car,soustrat ion faite de la m ajeure partie d ’un 

. tout ,  on ne peut guères supposer que l ’autre partie 

excède notablement le tiers du même tout.

Il s’en suit q u ’au temps dont nous parlons, ou la 

fontaine d u  Plom b n’avait pas disparu, la prise d ’eau de 

Saint-Genest  consistait à peu près a 11 tiers de i> à 7 0 0  litres 

par m i n u t e ,  c ’est-à-dire 200 à 2.33 litres. C e  ré sult at  

est trop semblable  à celui obtenu par les premiers 

calculs exposés ci-dessus, pour  q u ’on ne soit pas
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frappé de cette co n fo rm ité , et q u ’on n ’en tire pas la 

conséquence que la vérité les accompagne.

Si on examine ensuite le tuyau de p l o m b ,  du 

diamètre de om223 à oni225 ( e n v i r o n  9 pouces ) ,  

sur lequel reposent toutes les prétentions actuelles de la 

v i l le ,  la manière dont est placé ce tuy au  d ’après le 

traité de 1 7 7 3 ,  on remarquera q u ’ il ne se trouve pas 

établi de façon à recevoir une quantité  d ’eau uniforme 

et à devenir le régulateur de la prise d ’eau de la vil le;  

q u ’îi son commencement au petit bassin C de là  grande 

source, les chevets ou petits batardeaux en pierres de 

taille L L  , qui forment ce petit  bassin, n e s o n t q u ’à la 

ha u teurm oyenne de 10 millimètres au-dessus du centre 

du  tuyau , et par conséquent ne ret iennent les eaux 

d e là  grande source q u ’à proportion de cette hauteur; 
que si ce t u y a u  peut recevoir accidentellement plus 
d ’e a u ,  c ’est par l ’élévation éventuelle  du  niveau de 

l ’étang A qu i  est en communication avec le bassin C 

par le réservoir B.

O r,  comme le niveau de l ’étang A  n ’a jamais été fixé; 

q u ’ habituel lement il est au-dessous du  sommet du 

tuyau  dont nous parlons;  que dans plusieurs c a s , ce 

niveau baisse de plusieurs centimètres;  que lorsque la 

honde de fond est o u v e rte ,  ce même niveau baisse au 

point qu 'au  lieu de fournir de l ’eau aux réservoirs B 

C  , l ’étang A reçoit au contraire celle qu i  déborde 

le chevet qui lui correspond; que jamais la vil le jus- 

qu à ce moment n ’a élevé aucune prétention sur ledit 

étang A,  lequel se trouve renfermé dans m o n  e n c lo s ,  et 

n a j a m a i s  été soumis à aucune surveillance ni investi-

(  2 7 )
*V

/



, 'W . ,
( 38 )

gation de la part de la ville. E n  appréciant tous ces 

points de fait à leur juste v a le u r ,  on ne peut donc 

considérer le tuyau D comme nu principe qui aurait 

opéré un droit nouveau établi  au profit de la ville.

O n le peut encore moins, si ou fait attention q u ’à 

l ’autre extrémité du  tuyau D ,  correspondant à la 

cuvette  du regard E ,  il existe une vanne en plomb 

adaptée audit  tuy au,  vanne dont l ’ usage a toujours été 

de graduer la dépense du même tu y a u ,  de telle manière 

que le rapport de 1806 a c o n s ta té , q u ’au lieu de 

débiter plus d ’eau q u e n ’en produit la grande source, ce 

débit n ’était pas de moitié. C e t te  vanne seule réd ui

sait donc la dépense réelle proportionnel lement aux 
anciens droits de la v i l l e ,  et la capacité du gros tuy au  

placé à peu près horizontalement } pour mettre en 

communication et en équil ibre les eaux du  petit  

bassin de la grande source avec celles de la cuvette  du  

regard de la v i l le ,  était un moyen sans do ule  avan ta

ge 11 x pour assurer la dépense qui devait être réglée au 

regard; mais cel le  capacité,  dis-je,  ne peut  devenir 

ni le principe ni le régulateur de l ’exercice d ’un droit 
inconnu jusqu ’à présent.

E t  d ailleurs,  si ce tuyau devait assurer à la ville 

une prise d ’eau proportionnée à sa capacité,  pourquoi  

ne l ’avoir pas placé 1 1 011 12 centimètres plus bas,  de 

manière à ce que les chevets se trouvassent à la hau

teur de son sommet? Il n en aurait été que plus eu 

harmonie avec le niveau du seuil de la porte du 

regard. Par ce moyen bien simple, ce tuyau aurait pu 

d abord a b o i  ber 1 eau entière de la grande source, et 

d ’autant mieux recesoir, en supplément, une partiedes



eaux de l ’ étang A , si M. Demalet eut  consenti à cet 

arrangement.

Mais telles n ’étaient pas les intentions, ni la pensée . 

des parties en 1 7 7 5 .  MM. les administrateurs de la 
ville de Riom 11e songeaient p o i n t a  augmenter  leurs 

droits , mais seulement à user commodément de ceux 

qui leur étaient acquis.

Près d ’arriver enfin au terme d ’ une trop longue dis

cussion , q u ’ il me soit permis de rappelér quelques 

conditions de l ’acte de 1 77 5 .  On voit,  articles 1 et 2, 

q u ’en accordant au corps de ville la faculté d ’élever 

les murailles de l ’e n c e in t e , . . . .  « il sera fait deux clefs 

« pour la serrure ( de la porte de ladite enceinte )

« l ’une pour M. D e m a le t ,  l ’autre pour le corps de 

« ville : » Art ic le 4 > q u ’en consentant à une seconde 

enceinte ou avant-corps à la voûte de la source , 
M . Demalet se réserve le droit d ’en faire o u v r i r  la 

porte ,  quand bon lu i semblera pour vérifier q u ’ il ne 

soit iuen cii\ngk aux ouvertures q u ’il prescrivait de 

conserver pour le passage des eaux ( s u r  les chevets ). 

N ’est-il pas plus q u ’évident que si MM. de la ville 

eussent eu le droit d ’aller surveiller l ’ intérieur de mon 

enclos , c ’était certainement le cas,  à la suite des 

s l 'pulations ci-dessus, de se faire la réserve de l'enlrée 
nécessaire, 011 de toutes autres conditions pour exercer 

des droits auxquels les administrateurs actuels préten
dent en ce moment ?

ï-e silence de l ’ acte à cet égard prouve,  avec toutes

autres circonstances, que MM. de la vi l le  exerçaient 

SF.nvrruni: m m î t é i î , q u ’ ils acceptaient des cotuli- 

l ) °ns pour en améli nvr  l ’ usage, mais q u ’ ils ne cher-
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èhaient pas à en imposer, qu i  n ’auraient, pas été acceptées 

plus alors q u ’au jou rd ’ hui.

Après ces réflexions, peut-être  trop étendues, mais 

qui ne me semblent pas dénuées de logique et de 

vraisemblance, il me paraît rester évident que la 

prise d ’eau concédée à la vil le en i 645 n ’excédait pas 

n e u f  p o u c e s  d ’eau , q u i ,  mesurés la r g e m e n t , pouvaient 

lui  procurer 200 à 25o litres par m in u t e ,  q u ’ il n ’en a 

pas même été pris davantage j u s q u ’ au t a r i s s e m e n t  de 

la s o u r c e  du p l o m b  ( arrivé à une époque postérieure 

au rapport de 1806); q u e  depuis cette époque i l  a été  
pris à mon in su , et sans aucune fo r m a lité , toute l ’eau 

que pouvaient débiter les anciens canaux du premier 
regard de Saini-Genest  au regard du Plom b ; que 

depuis l ’emploi de la cuvette p r o v i s o i r e  et des n o u 

veaux tu y a u x  mis en communication avec le regard 

Bancal  , il peut eu être pris plus encore , parce 

que la partie des anciens c a n a u x ,  depuis le regard 

Bancal  j u s q u ’à celui du P l o m b ,  offrant une pente 
directe et rapide , cette partie peut dépenser davan

tage que n ’en pouvait fournir la partie desdits anciens 

canaux de Saint-Genest au regard Bancal.

Par  ce moyen , les fontaines de la v i l l e ,  qui p a 

raissent mieux alimentées et plus abondantes que  pré
cé d e m m e n t ,  débitent  rée l lem ent,  d ’après l ’expéiience 

que vous avez faite , Messieurs, /j8o litres par m i n u t e , 

28,8oolilres  par heure, 691,200 litres par jou r ;  ce qui 

offre déjà une belle ressource pour le service ou l ’amélio" 

ration des fontaines publiques cl  particulières de la ville 

de l l iom.

Ici, Messieurs, je ne puis taire ma conviction \ elle est

' 'À * *
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entière : c ’est que la moitié ele cette quantité  d ’eau est 

diri gée à  la vil le s a n s  a u c u n  d r o i t  a c q u i s  autrement que 

par l ’ usage, depuis le tarissement delà  source du P lo m b .

Q ue l le  que soit la valeur qui sera donnée à ce genre 

de possession ( i ) ,  je n ’ai jamais manifesté l ’intention de 

la troubler;  et dès le commencement du  procès,  j ’ai ¡jj

soutenu que le m a x i m u m  des droits de la ville ne p ou 
vait ex céd er  le débit du tuyau de fu ite  de son pre

mier regard. Je ne connaissais pas alors le regard du 

Plom b ni les renseignements importants offerts par le 

canal et la cuv ette ,  enfin par l ’ensemble de cette a n 

cienne construction. Mais je savais, parce que j ’ a i  v u  

"v i d e r  p l u s i e u r s  f o i s  m o n  f.t a n g  A , que l ’eau de la 

glande source, retenue par les c h e v e t s , suffisait et au* 

delà à la prise d ’eau de la v i l le ;  notamment en 181 i , 

la bonde de fond resta ouverte plusieurs semaines, 
sans exciter ni plaintes ni réclamations. ¡

Les expériences faites par vos soins,  Messieurs,  me 

paraissent présenter des résultats qui  fortifient mes 

assertions et qui feront connaître  aussi l ’étendue des 

prétentions auxquelles j ’ai été forcé de résister.

E t  d ’abord le d é b i t d u  tuy au  circulaire de la grande 

cuvette de Mozat à l l iom , ainsi que la dépense des 

fontaines de la ville étant évalués à 8 litres par 

seconde “  /j8o litres par m in u t e ,  et le prod uit  de 

l*1 giande source, isolée de celles de l ’étang A ,  étant 

reconnu excéder 600 litres dans le même temps d ’ une 

M i n u t e i l  demeure prouvé que cette source peut

(*) A u l e t i c u r e  à 1« c u v v l l c  p r o v i s o i r e .
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suffire seule  à la prise d ’eau lelle q u ’elle a été concédée 

à la vil le,  et pourvoir même abondamment à l ’excédant 

qui est joui p h o v i s o i h e m e n t  , en remplacement de la 

source du Plo m b .  Par  les mêmes raisons, on doit 

tenir pour certain que la disposition des chevets qu i  

ret iennent les eaux de cette grande source pour les 

dir iger ,  par le tuy a u  de p l o m b ,  dans la cuvette du  

premier regard , avait  pour objet spécial d'assurer  
la prise d ’eau de la vil le sans avoir besoin de recourir 

aux eaux de l ’étang A , ni de les grever d ’aucune 

sujétion.

Il reste à évaluer la q u antité  d ’eau, objet de la 

demande de l ’administration municipale  de Riom. L a  

série des expériences , Messieurs, que vous avez jugé 

utile de faire,  nous l ’apprend également.

L ’élévation de l ’eau étant à o '" 4 2 D ,  c ’est-à-dire,  

h 17 mil limètres au-dessous du  sommet du tuyau de 

p l o m b ,  le débit de ce tuy au  a été de plus de 2 4  litres 

par seconde, =  entour i , 5oo litres par m inute. E t  

dans le cas de l ’élévation des eaux dans l ’étang A , 

nécessaire pour remplir ce même tuyau , conform é

ment a u x  c o n c l u s i o n s  DE l a  v i l l e ,  le débit  a excédé 

36 litres par seconde, environ 2, 7 0 0  litres par minute.

L a  dépense actuelle des fontaines de la vil le étant 

c o m p a r é e  aux quantités  que je viens d ’ ind iquer ,  la 

différence suff ira,  j ’espère, pour faire reconnaître que 

la demande faite au nom du corps commun des habi

tants de Riom a été irréfléchie , et qu elle 11e peut 

être accueillie .par la justice. L ’examen des litres 

prod uits ,  et la vérification de l ’état des l i e u x ,  no 

peuvent que confirmer cette opinion.
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Je term ine,  Messieurs,  en in voquant  les principales 

dispositions du jugement du 16 ju illet  i 83g ;  et après 

les neuf  premières questions qui ont pour objet diverses 

"vérifications, q u ’ il me soit permis de rappeler les 10* 

ct 1 1 e , dans lesquelles se trouve analysée toute la 

cause.

« i o *. Diront  MM. les experts . . . . à  quel usage sont 

« destinées les e a u x ,  soit du g ra n d ,  soit du petit 

« bassin , et vérifieront si elles peuvent suffire à leur 

” destination.

« i i e. Donneront leur avis, d ’après les titres et 1 ins- 

« pection des lieux , sur le volum e d 'ea u , qui a été

* con céd é à la v i l le ;  sur le mode de règlement, de 

<( fixation et de transmission de cette eau , soit par les 

« anciens,  soit par les nouveaux c a n a u x ,  de manière 
« à ce que l a  c o n d i t i o n  d u  p r o p r i é t a i r e  d e  s a i n t -  

« g e n e s t  n e  s o i t  p a s  a g g r a v é e , et, à ce sujet,  indique- 

« ront les précautions à prendre pour que la vil le de 

« Kiom ne soit pas privée de la q u a n t i t é  d ’ e a u  qui 

« lui a été c o n c é d é e  et qui  lui a p p a r t i e n t , et que 

<( d ’un autre côté cette quantité  ne soit p a s  e x c é d é e  

“ a u  p r é j u d i c e  nu s i e u r  D e s a u l n a t s  ; vérifieront s'il 

" n ’existe point de dégradations, etc. »

C e  dernier paragraphe , extrait  l it téralement du 

jugement, contient le résumé du procès. Il se rattache 

 ̂ l ’article 70-2 du Code c iv i l ,  d ’après lequel « celui

* qui a un droit de servitude 11e peut en user que 

« suivant son t i t r e ,  sans pouvoir faire , ni dans le

* fonds qui doit la servitude,  ni dans le fonds a qui

4*
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« elle est d u e ,  de changement qui aggrave la condition 
« du  premier.  »

J ’at tends,  Messieurs, avec une entière confiance 

dans vos hautes lumières,  le rapport qui doit préparer 
la décision de la justice.

N E I R O N - D E S A U L N A T S .

R i o m ,  D E  L  I M P R I M E R I E  D E  S A L L E S  F I L S  ,  P R E S  L E  P A L A I S .


